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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire CARMI - FILIERIS identifiée sous le numéro FINESS 620020859 

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD JOSEPH POREBSKI A BULLY LES MINES 
FINESS : 620 109 876  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
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Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision conjointe en date du 20 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Joseph Porebski de BULLY LES MINES et géré par le gestionnaire FILIERIS ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 

structure dénommée EHPAD Joseph Porebski à BULLY LES MINES ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 065 491,48 € au 

titre de l’année 2020 dont : 

- 143 595,45 € à titre non reconductible dont 66 750,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 0,00 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 998 741,48 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 83 228,46 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 974 583,10 34,23 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 24 158,38 33,09 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à  921 896,03 €. 
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Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 897 737,65 31,53 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 24 158,38 33,09 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 76 824,67 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CARMI - FILIERIS identifiée sous le 

numéro FINESS : 620 020 859  et à l’établissement concerné (FINESS : 620 109 876). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire Asso pour la Gestion et le Développement de l'EHPAD identifiée sous le numéro FINESS 

620000794 

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD NOTRE DAME DES CAMPAGNES A CAFFIERS 
FINESS : 620 105 254  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
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mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision conjointe en date du 31 janvier 2017 relative à la création d'un PASA à l' l’EHPAD Notre 

Dame des Campagnes de CAFFIERS et géré par le gestionnaire Asso pour la Gestion et le 

Développement de l'EHPAD ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 

structure dénommée EHPAD Notre Dame des Campagnes à CAFFIERS ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 2 064 037,91 € au 

titre de l’année 2020 dont : 

- 496 971,18 € à titre non reconductible dont 171 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 66 155,28 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 826 882,63 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 152 240,22 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 760 279,51 44,65 

UHR 0,00  

PASA 66 603,12  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à  1 567 066,73 €. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 500 463,61 38,06 

UHR 0,00  

PASA 66 603,12  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 130 588,89 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso pour la Gestion et le Développement 

de l'EHPAD identifiée sous le numéro FINESS : 620 000 794  et à l’établissement concerné  

(FINESS : 620 105 254). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  
De l’entité gestionnaire SARL Almage identifiée sous le numéro FINESS 620025338 
 

ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’ EHPAD MAISONNEE LA LORRAINE A CALAIS 
FINESS : 620 025 379  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 
forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 
de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 
mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 
revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 
des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 
pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 
mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-18-174 - EHPAD - CALAIS - Maisonne La Lorraine - 620025379_1120 13



 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 
dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision conjointe en date du 12 mars 2013 relative à la modification de la capacité de l’EHPAD 
Maisonnée La Lorraine de CALAIS et géré par le gestionnaire SARL Almage ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 
structure dénommée EHPAD Maisonnée La Lorraine à CALAIS ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 497 003,12 € au 
titre de l’année 2020 dont : 

- 0,00 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 
d’un versement. 
 

- 232 272,67 € à titre non reconductible dont 76 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 0,00 € au titre de la 
compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 420 503,12 € et se répartit de la manière 
suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 118 375,26 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 351 643,61 44,08 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 68 859,51 45,72 

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à  1 264 730,45 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 195 870,94 39,00 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 68 859,51 45,72 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 105 394,20 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL Almage identifiée sous le numéro 
FINESS : 620 025 338  et à l’établissement concerné (FINESS : 620 025 379 ). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire SIVOM Communauté Bruaysis identifiée sous le numéro FINESS 620018010 

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’ EHPAD ELSA TRIOLET A CALONNE RICOUART-MAISNIL 
FINESS : 620 119 222  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
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Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision conjointe en date du 20 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Elsa Triolet de CALONNE RICOUART-MAISNIL et géré par le gestionnaire SIVOM 

Communauté Bruaysis ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 

structure dénommée EHPAD Elsa Triolet à CALONNE RICOUART-MAISNIL ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 827 025,44 € au 

titre de l’année 2020 dont : 

- 290 809,08 € à titre non reconductible dont 105 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 50 452,55 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 671 572,89 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 139 297,74 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 458 436,53 44,40 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 28 169,60  

Hébergement temporaire 58 962,25 32,31 

Accueil de Jour 126 004,51 50,20 

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à  1 550 301,16 €. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 323 080,00 40,28 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 42 254,40  

Hébergement temporaire 58 962,25 32,31 

Accueil de Jour 126 004,51 50,20 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 129 191,76 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SIVOM Communauté Bruaysis identifiée 

sous le numéro FINESS : 620 018 010  et à l’établissement concerné (FINESS : 620 119 222). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  
De l’entité gestionnaire CH de Camiers identifiée sous le numéro FINESS 620112607 
 

ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’ EHPAD EUGENE SARAZIN A CAMIERS 
FINESS : 620 114 728  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 
forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 
de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 
mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 
revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 
des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 
pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 
mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
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Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 
dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision conjointe en date du 20 juin 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 
l’EHPAD Eugène Sarazin de CAMIERS et géré par le gestionnaire CH de Camiers ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 
structure dénommée EHPAD Eugène Sarazin à CAMIERS ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 063 954,39 € au 
titre de l’année 2020 dont : 

- 20 777,02 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 
l’objet d’un versement. 
 

- 80 540,19 € à titre non reconductible dont 49 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 24 198,19 € au titre de la 
compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 979 867,69 € et se répartit de la manière 
suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 81 655,64 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 908 600,30 41,49 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 46 399,84  

Hébergement temporaire 24 867,55 34,07 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à  1 120 257,25 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 901 758,30 41,18 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 193 631,40  

Hébergement temporaire 24 867,55 34,07 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 354,77 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Camiers identifiée sous le numéro 
FINESS : 620 112 607  et à l’établissement concerné (FINESS : 620 114 728 ). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  
De l’entité gestionnaire GH Seclin Carvin identifiée sous le numéro FINESS 590780227 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD LES ORCHIDEES A CARVIN 
FINESS : 620 111 013  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 
forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 
de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 
mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 
revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 
des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 
pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 
mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-18-122 - EHPAD - CARVIN - Les Orchides - 620111013_24112020 25



 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 
dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision conjointe en date du 03 mars 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 
l’EHPAD Les Orchidées de CARVIN et géré par le gestionnaire GH Seclin Carvin ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 
structure dénommée EHPAD Les Orchidées à CARVIN ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 2 846 459,30 € au 
titre de l’année 2020 dont : 

- 54 885,73 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 
l’objet d’un versement. 
 

- 264 049,28 € à titre non reconductible dont 115 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 29 610,90 € au titre de la 
compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 673 905,54 € et se répartit de la manière 
suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 222 825,46 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 207 635,97 52,59 

UHR 0,00  

PASA 69 022,31  

Financements complémentaires 120 680,75  

Hébergement temporaire 62 169,35 34,07 

Accueil de Jour 116 951,58 46,59 

PFR 97 445,58  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à  2 945 047,29 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 088 697,59 49,76 

UHR 0,00  

PASA 69 022,31  

Financements complémentaires 502 427,55  

Hébergement temporaire 62 169,35 34,07 

Accueil de Jour 116 951,58 46,59 

PFR 105 778,91  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 245 420,61 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GH Seclin Carvin identifiée sous le numéro 
FINESS : 590 780 227  et à l’établissement concerné (FINESS : 620 111 013). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire La vie active identifiée sous le numéro FINESS 620110650 

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD LES TERRASSES DE LA MER A COQUELLES 
FINESS : 620 024 489  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
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Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision conjointe en date du 28 juin 2013 relative à la modification de la capacité de l’EHPAD 

Les Terrasses de la Mer de COQUELLES et géré par le gestionnaire La vie active ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 

structure dénommée EHPAD Les Terrasses de la Mer à COQUELLES ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 573 102,24 € au 

titre de l’année 2020 dont : 

- 272 759,24 € à titre non reconductible dont 132 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 19 643,70 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 421 458,54 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 118 454,88 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 327 504,09 37,89 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 24 405,99 33,43 

Accueil de Jour 69 548,46 46,18 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à  1 300 343,00 €. 
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Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 206 388,55 34,43 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 24 405,99 33,43 

Accueil de Jour 69 548,46 46,18 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 108 361,92 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La vie active identifiée sous le numéro 

FINESS : 620 110 650  et à l’établissement concerné (FINESS : 620 024 489). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire Fondation partage et vie identifiée sous le numéro FINESS 920028560 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD LA QUIETUDE A CORBEHEM 
FINESS : 620 106 930  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
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Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision conjointe en date du 14 avril 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD La Quiétude de CORBEHEM et géré par le gestionnaire Fondation partage et vie ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 

structure dénommée EHPAD La Quiétude à CORBEHEM ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 118 652,87 € au 

titre de l’année 2020 dont : 

- 127 784,21 € à titre non reconductible dont 75 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 2 706,84 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 040 946,03 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 86 745,50 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 958 374,32 41,68 

UHR 0,00  

PASA 59 354,26  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 23 217,45 31,80 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à  990 868,66 €. 
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Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 908 296,95 39,50 

UHR 0,00  

PASA 59 354,26  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 23 217,45 31,80 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 82 572,39 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Fondation partage et vie identifiée sous le 

numéro FINESS : 920 028 560  et à l’établissement concerné (FINESS : 620 106 930). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  
De l’entité gestionnaire Groupe Colisée (S.A.R.L.) identifiée sous le numéro FINESS 330050899 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’ EHPAD LA CHAUMIERE DE LA GRANDE TURELLE A COURCELLES LES LENS 
FINESS : 620 016 139  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 
forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 
de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 
mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 
revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 
des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 
pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 
mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
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Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 
dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision conjointe en date du 24//17 relative au transfert d'autorisation de l’EHPAD La chaumière 
de la grande Turelle de COURCELLES LES LENS et géré par le gestionnaire Groupe Colisée 
(S.A.R.L.) ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 
structure dénommée EHPAD La chaumière de la grande Turelle à COURCELLES LES LENS ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 557 728,92 € au 
titre de l’année 2020 dont : 

- 0,00 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 
d’un versement. 
 

- 351 277,81 € à titre non reconductible dont 103 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 51 123,27 € au titre de la 
compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 403 105,65 € et se répartit de la manière 
suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 116 925,47 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 287 798,31 43,03 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 23 494,30 32,18 

Accueil de Jour 91 813,04 45,72 

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à  1 206 451,11 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 091 143,77 36,46 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 23 494,30 32,18 

Accueil de Jour 91 813,04 45,72 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 100 537,59 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Groupe Colisée (S.A.R.L.) identifiée sous le 
numéro FINESS : 330 050 899  et à l’établissement concerné (FINESS : 620 016 139 ). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire La vie active identifiée sous le numéro FINESS 620110650 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD LES VIOLETTES A COURRIERES 
FINESS : 620 024 661  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
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Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision conjointe en date du 26 avril 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Les Violettes de COURRIERES et géré par le gestionnaire La vie active ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 

structure dénommée EHPAD Les Violettes à COURRIERES ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 404 047,66 € au 

titre de l’année 2020 dont : 

- 224 368,38 € à titre non reconductible dont 115 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 16 721,80 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 271 825,86 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 105 985,49 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 183 823,81 41,58 

UHR 0,00  

PASA 64 507,75  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 23 494,30 32,18 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à  1 179 679,28 €. 
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Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 091 677,23 38,34 

UHR 0,00  

PASA 64 507,75  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 23 494,30 32,18 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 306,61 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La vie active identifiée sous le numéro 

FINESS : 620 110 650  et à l’établissement concerné (FINESS : 620 024 661). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’ EHPAD L'OREE DES CHAMPS A CROISILLES 
FINESS : 620 101 964  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 
des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 
et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 
dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 
à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 
de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des 
régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 
l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 
314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 
dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision conjointe en date du 31 janvier 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de l’EHPAD 
L'orée des champs de CROISILLES et géré par le gestionnaire Croisilles L'orée des champs ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 
structure dénommée EHPAD L'orée des champs à CROISILLES ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 2 043 069,46 € au titre 
de l’année 2020 dont : 

- 44 549,38 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 
l’objet d’un versement. 
 

- 350 733,40 € à titre non reconductible dont 111 750,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 34 306,34 € au titre de la 
compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 874 738,43 € et se répartit de la manière 
suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 156 228,20 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 689 721,68 44,51 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 84 160,87  

Hébergement temporaire 32 983,85 30,12 

Accueil de Jour 67 872,03 45,07 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  1 927 503,54 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
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Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 485 044,62 39,12 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 341 603,04  

Hébergement temporaire 32 983,85 30,12 

Accueil de Jour 67 872,03 45,07 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 160 625,30 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Croisilles L'orée des champs identifiée sous le 
numéro FINESS : 620 000 497  et à l’établissement concerné (FINESS : 620 101 964 ). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire DOMUSVI (S.A.R.L.) Cucq identifiée sous le numéro FINESS 620019497 

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD FONTAINE MEDICIS A CUCQ 
FINESS : 620 019 505  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-18-126 - EHPAD - CUCQ - Fontaine Mdicis - 620019505_23112020 49



 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision conjointe en date du 23 novembre 2016 relative à la modification de la capacité de 

l’EHPAD Fontaine Médicis de CUCQ et géré par le gestionnaire DOMUSVI (S.A.R.L.) Cucq ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 

structure dénommée EHPAD Fontaine Médicis à CUCQ ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 271 458,32 € au 

titre de l’année 2020 dont : 

- 216 012,73 € à titre non reconductible dont 79 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 22 926,97 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 169 031,35 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 97 419,28 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 102 500,75 43,15 

UHR 0,00  

PASA 66 530,60  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à  1 055 445,59 €. 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-18-126 - EHPAD - CUCQ - Fontaine Mdicis - 620019505_23112020 50



 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 988 914,99 38,71 

UHR 0,00  

PASA 66 530,60  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 953,80 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire DOMUSVI (S.A.R.L.) Cucq identifiée sous 

le numéro FINESS : 620 019 497  et à l’établissement concerné (FINESS : 620 019 505). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire Temps de vie identifiée sous le numéro FINESS 590805065 

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD SAINTE MARIE A ECQUES 
FINESS : 620 105 270  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
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Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision conjointe en date du 20 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Sainte Marie de ECQUES et géré par le gestionnaire Temps de vie ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 

structure dénommée EHPAD Sainte Marie à ECQUES ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 330 324,52 € au 

titre de l’année 2020 dont : 

- 254 153,09 € à titre non reconductible dont 139 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 10 350,97 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 180 473,55 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 98 372,80 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 180 473,55 40,43 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à  1 076 171,43 €. 
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Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 076 171,43 36,86 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 89 680,95 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Temps de vie identifiée sous le numéro 

FINESS : 590 805 065  et à l’établissement concerné (FINESS : 620 105 270). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire Temps de vie identifiée sous le numéro FINESS 590805065 

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD MAISON DOMINICAINE A HARDINGHEM 
FINESS : 620 105 288  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
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Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision conjointe en date du 31 janvier 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Maison Dominicaine de HARDINGHEM et géré par le gestionnaire Temps de vie ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 

structure dénommée EHPAD Maison Dominicaine à HARDINGHEM ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 310 884,30 € au 

titre de l’année 2020 dont : 

- 281 445,72 € à titre non reconductible dont 117 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 26 624,70 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 167 259,60 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 97 271,63 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 103 461,60 37,79 

UHR 0,00  

PASA 63 798,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à  1 029 438,58 €. 
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Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 965 640,58 33,07 

UHR 0,00  

PASA 63 798,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 85 786,55 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Temps de vie identifiée sous le numéro 

FINESS : 590 805 065  et à l’établissement concerné (FINESS : 620 105 288). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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R32-2020-11-18-129
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire La vie Active identifiée sous le numéro FINESS 620110650 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD LES ORCHIDEES A ISBERGUES 
FINESS : 620 026 120  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
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Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision conjointe en date du 31 mai 2016 relative à la modification de la répartition de capacité 

de l’EHPAD Les Orchidées de ISBERGUES et géré par le gestionnaire La vie Active ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 

structure dénommée EHPAD Les Orchidées à ISBERGUES ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 476 532,40 € au 

titre de l’année 2020 dont : 

- 214 528,63 € à titre non reconductible dont 126 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 5 643,76 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 344 888,64 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 112 074,05 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 251 902,86 38,11 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 24 163,56 33,10 

Accueil de Jour 68 822,22 45,70 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à  1 262 003,77 €. 
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Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 169 017,99 35,59 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 24 163,56 33,10 

Accueil de Jour 68 822,22 45,70 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 105 166,98 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La vie Active identifiée sous le numéro 

FINESS : 620 110 650  et à l’établissement concerné (FINESS : 620 026 120). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  
De l’entité gestionnaire Les 4 Saisons - Saint Augustin identifiée sous le numéro FINESS 620000489 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD SAINT AUGUSTIN - LES 4 SAISONS A SAINT VENANT 
FINESS : 620 101 956  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 
forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 
de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 
mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 
revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 
des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 
pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 
mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
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Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 
dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision conjointe en date du 20 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 
l’EHPAD Saint Augustin - Les 4 Saisons de SAINT VENANT et géré par le gestionnaire Les 4 
Saisons - Saint Augustin ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 
structure dénommée EHPAD Saint Augustin - Les 4 Saisons à SAINT VENANT ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 909 311,39 € au 
titre de l’année 2020 dont : 

- 40 147,68 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 
l’objet d’un versement. 
 

- 339 027,50 € à titre non reconductible dont 124 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 90 120,27 € au titre de la 
compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 674 617,28 € et se répartit de la manière 
suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 139 551,44 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 504 334,40 34,63 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 75 845,37  

Hébergement temporaire 94 437,51 32,34 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à  1 782 215,70 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 379 927,17 31,77 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 307 851,02  

Hébergement temporaire 94 437,51 32,34 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 148 517,98 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Les 4 Saisons - Saint Augustin identifiée 
sous le numéro FINESS : 620 000 489  et à l’établissement concerné (FINESS : 620 101 956). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-11-18-148
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire Fondation partage et vie identifiée sous le numéro FINESS 920028560 

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD RESIDENCE LE PAIN D'ALOUETTE A SALLAUMINES 
FINESS : 620 026 112  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
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Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision conjointe en date du 18 décembre 2013 relative à l'extension de l’EHPAD Résidence le 

Pain d'Alouette de SALLAUMINES et géré par le gestionnaire Fondation partage et vie ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 

structure dénommée EHPAD Résidence le Pain d'Alouette à SALLAUMINES ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 325 211,85 € au 

titre de l’année 2020 dont : 

- 180 184,25 € à titre non reconductible dont 97 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 6 836,84 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 220 875,01 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 101 739,58 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 126 920,56 39,58 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 24 405,99 33,43 

Accueil de Jour 69 548,46 46,18 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à  1 145 027,60 €. 
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Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 051 073,15 36,92 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 24 405,99 33,43 

Accueil de Jour 69 548,46 46,18 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 95 418,97 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Fondation partage et vie identifiée sous le 

numéro FINESS : 920 028 560  et à l’établissement concerné (FINESS : 620 026 112). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire Asso Résidence Sainte Camille identifiée sous le numéro FINESS 620000554 

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD SAINTE CAMILLE A VERQUIN 
FINESS : 620 102 277  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
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Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision conjointe en date du 03 mars 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Sainte Camille de VERQUIN et géré par le gestionnaire Asso Résidence Sainte Camille ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 

structure dénommée EHPAD Sainte Camille à VERQUIN ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 231 242,43 € au 

titre de l’année 2020 dont : 

- 157 245,38 € à titre non reconductible dont 83 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 27 474,64 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 120 517,79 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 93 376,48 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 979 281,55 38,33 

UHR 0,00  

PASA 59 354,26  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 11 749,23 32,19 

Accueil de Jour 70 132,75 46,57 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à  1 073 997,05 €. 
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Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 932 760,81 36,51 

UHR 0,00  

PASA 59 354,26  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 11 749,23 32,19 

Accueil de Jour 70 132,75 46,57 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 89 499,75 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso Résidence Sainte Camille identifiée 

sous le numéro FINESS : 620 000 554  et à l’établissement concerné (FINESS : 620 102 277). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire La vie active identifiée sous le numéro FINESS 620110650 

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD JACQUES CARTIER A VIMY 
FINESS : 620 118 257  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
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Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision conjointe en date du 29 mai 2018 relative à la création d'un PASA à l' l’EHPAD Jacques 

Cartier de VIMY et géré par le gestionnaire La vie active ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 

structure dénommée EHPAD Jacques Cartier à VIMY ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 373 716,08 € au 

titre de l’année 2020 dont : 

- 183 794,74 € à titre non reconductible dont 109 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 10 224,29 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 253 991,79 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 104 499,32 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 164 487,26 40,90 

UHR 0,00  

PASA 66 010,23  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 23 494,30 32,18 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à  1 189 921,34 €. 
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Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 100 416,81 38,65 

UHR 0,00  

PASA 66 010,23  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 23 494,30 32,18 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 99 160,11 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La vie active identifiée sous le numéro 

FINESS : 620 110 650  et à l’établissement concerné (FINESS : 620 118 257). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-11-18-151
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire SAS MDF Wardrecques identifiée sous le numéro FINESS 620025650 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD MDF DE L'AVE MARIA A WARDRECQUES 
FINESS : 620 025 668  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
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Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision conjointe en date du 26 janvier 2012 relative à l'extension de l’EHPAD MDF de l'Avé 

Maria de WARDRECQUES et géré par le gestionnaire SAS MDF Wardrecques ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 

structure dénommée EHPAD MDF de l'Avé Maria à WARDRECQUES ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 255 440,82 € au 

titre de l’année 2020 dont : 

- 182 964,21 € à titre non reconductible dont 76 650,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 32 361,40 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 146 429,42 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 95 535,79 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 014 040,58 37,04 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 61 866,54 33,90 

Accueil de Jour 70 522,30 46,83 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à  1 072 476,61 €. 
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Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 940 087,77 34,34 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 61 866,54 33,90 

Accueil de Jour 70 522,30 46,83 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 89 373,05 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS MDF Wardrecques identifiée sous le 

numéro FINESS : 620 025 650  et à l’établissement concerné (FINESS : 620 025 668). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire UES Les sinoplies - ACPPA identifiée sous le numéro FINESS 690033899 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’EHPAD GUYNEMER A WIMEREUX 
FINESS : 620 110 270  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
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Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision conjointe en date du 14 avril 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Guynemer de WIMEREUX et géré par le gestionnaire UES Les sinoplies - ACPPA ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 

structure dénommée EHPAD Guynemer à WIMEREUX ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 337 242,37 € au 

titre de l’année 2020 dont : 

- 217 241,00 € à titre non reconductible dont 94 281,60 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 0,00 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 242 960,77 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 103 580,06 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 242 960,77 39,14 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à  1 120 001,37 €. 
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Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 120 001,37 35,27 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 333,45 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire UES Les sinoplies - ACPPA identifiée sous 

le numéro FINESS : 690 033 899  et à l’établissement concerné (FINESS : 620 110 270). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  
De l’entité gestionnaire SIVOM Communauté Béthunois identifiée sous le numéro FINESS 620104976 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2020 
DU SSIAD PA SIVOM BÉTHUNE À BETHUNE 

FINESS : 620 003 806  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 
forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 
de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 
mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 
revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 
des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 
pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
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mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 
mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 
dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté préfectoral en date du 19 novembre 2004 portant sur l’extension de capacité de 25 places du 
SSIAD de Béthune géré par le SIVOM de la Communauté du Béthunois ; 

Considérant la décision tarifaire modificative portant fixation de la dotation globale de financement de la structure 
dénommée SSIAD PA  SIVOM Béthune de BETHUNE; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 15 novembre 2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  
1 368 060,99 € au titre de l’année 2020 dont : 

- 0,00 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 
d’un versement. 
 

- 33 830,20 € à titre non reconductible dont : 30 000,00 €, au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 338 060,99 € et se répartit de la manière 
suivante : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 338 060,99 €, (fraction forfaitaire s’élevant à 111 505,08 €) 

Le prix de journée est fixé à 35,94 €. 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 
financement est fixée, à titre transitoire, à 1 333 097,10  €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 333 097,10 €, (fraction forfaitaire s’élevant à 111 091,43 €). 

Le prix de journée est fixé à 35,81 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 
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ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SIVOM Communauté Béthunois identifiée 
sous le numéro FINESS : 620 104 976  et à l’établissement concerné (FINESS : 620 003 806 ). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2020 

DU SSIAD PA  A HENIN BEAUMONT 
FINESS : 620 029 124  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 

et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 

à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 

de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des 

régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 

l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 

314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision d’autorisation et de renouvellement en date du 12 mars 2012 du SSIAD PA  d’HENIN 

BEAUMONT et géré par le gestionnaire SANTELYS ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 16 septembre 2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement de la structure dénommée SSIAD PA   d’HENIN BEAUMONT; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 15 novembre 2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

496 813,00 € au titre de l’année 2020 dont : 

- 40 813,00 € à titre non reconductible dont : 12 930,00 €, au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 483 883,00 € et se répartit de la manière 

suivante : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 483 883,00 € (fraction forfaitaire s’élevant à 40 323,58 €) 

Le prix de journée est fixé à 33,14 €. 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à 456 000,00  €. 

- pour l’accueil de personnes âgées : 456 000,00 € (fraction forfaitaire s’élevant à 38 000,00 €). 

Le prix de journée est fixé à 31,23 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SANTELYS identifiée sous le numéro 

FINESS : 590 799 995  et à l’établissement concerné (FINESS : 620 029 124). 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire SANTELYS identifiée sous le numéro FINESS 590799995 

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 
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